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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  

 

Dans le cadre de la mise en œuvre du projet de ville, la Municipalité a décidé de réaménager trois sites situés dans la partie 

Centre-Est du territoire. 

Cette opération de renouvellement urbain sera réalisée par le biais d’une Zone d’Aménagement Concerté. 

Les études préalables relatives à la création de la ZAC ont été engagées en 2007 et ont été poursuivies durant toute la phase 

d’élaboration du projet. 

 

Le 8 décembre 2008, le Conseil Municipal décidait de lancer la concertation préalable à la création de la ZAC. Celle-ci s’est 

déroulée tout au long de la démarche d’élaboration du projet et a ponctué ses différentes étapes de décembre 2008 à juin  2012. 

Le présent bilan se compose comme suit : 

 

• Une première partie rappelant les principes de la concertation. 

 

• Une deuxième partie exposant de manière détaillée les outils de communication et de participation qui ont été mis en œuvre 

tout au long de l’élaboration du projet. 

 

• Une troisième partie présentant de manière synthétique les échanges qui ont eu lieu. 



Ville de Malakoff – ZAC Dolet Brossolette – Bilan de la concertation – Juin 2012 4 

• Une quatrième partie décrivant les réponses qui ont été apportées aux questions et suggestions issues de la concertation 

afin d’informer les personnes qui se sont exprimées sur la façon dont leurs observations ont été prise en compte. Il est 

cependant précisé que le bilan de la concertation en peut apporter de réponses à titre individuel, mais uniquement de façon 

thématique et transversale. 

 

 

 

11--  LLeess  pprriinncciippeess  ddee  llaa  ccoonncceerrttaattiioonn  aavveecc  llaa  

ppooppuullaattiioonn  
 

 

1.1 La concertation dans la procédure de ZAC 

 

L’article L300-2 du code de l’urbanisme indique que le conseil municipal ou l'organe délibérant de l'établissement public de 

coopération intercommunale délibère sur les objectifs poursuivis et sur les modalités d'une concertation associant, pendant toute la 

durée de l'élaboration du projet, les habitants, les associations locales et les autres personnes concernées, avant toute création, à 

son initiative, d'une zone d'aménagement concerté. 

Le tableau ci-dessous présente schématiquement comment la concertation s’insère dans le processus de création de la ZAC : 
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Le Conseil Municipal fixe les grands objectifs 

de l’opération, décide d’ouvrir la concertation 

préalable à la création de la ZAC et définit les 

modalités de la concertation. 

  

 

 

Etudes préalables à la création de la ZAC. Mise 

au point du projet en concertation avec les 

habitants 

 

 

 

 

 

 

CONCERTATION 

Le Conseil Municipal  tire le bilan de la 

concertation, crée la ZAC et en délimite le 

périmètre. 

  

 

 

1.2 Les modalités de la concertation. 

 

L’action publique repose de plus en plus sur l’information et la mise en place d’un dialogue constructif avec les populations 

concernées. 

La commune de Malakoff a donc, par délibération en date du 8 décembre 2008, défini les modalités de la concertation devant 

associer les habitants durant l’élaboration du projet de ZAC. 
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Ainsi, lors de cette séance, le Conseil Municipal a décidé que la concertation devait être mise en œuvre selon les modalités 

suivantes : 

• Publication d’un article présentant le projet dans le journal d’informations locales « Malakoff informations ». 

• Tenue d’une réunion publique d’information. 

• Panneaux d’exposition présentant le projet exposés en Mairie. 

• Mise à disposition du public aux heures habituelles d’ouverture au public d’un dossier de présentation ainsi que d’un registre 

d’observations. 

Parallèlement à ces modalités définies par le Conseil Municipal, d’autres actions de communication et de participation ont été mises 

en œuvre : 

• Points d’information et d’échanges dans les Conseils de Quartier. 

• Mise en ligne du projet de dossier de création sur le site internet de la ville. 

• Plaquettes d’information distribuées dans le quartier. 

• Réunions spécifiques avec les associations de riverains. 

 

1.3 Les temps forts de la concertation. 

 

La concertation s’est déroulée durant toute l’élaboration du projet, de décembre 2008 à mai 2012. Elle a été plus particulièrement 

marquée par plusieurs temps forts correspondant aux grandes étapes d’élaboration du projet. 

Décembre 2008 / mars 2009 – Présentation d’un premier projet  s’organisant sur deux sites. 

Avril 2011 / juin 2011 – Présentation d’un deuxième projet s’organisant désormais sur trois sites. 

Mars 2012 / mai 2012 – Présentation du projet finalisé avant bilan de la concertation. 
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22--  LLeess  oouuttiillss  ddee  llaa  ccoonncceerrttaattiioonn  aavveecc  llaa  ppooppuullaattiioonn  
 

 

Dans le cadre de la délibération initiale et des objectifs liés à la concertation, des outils d’information et de participation ont été 

développés pour permettre au plus grand nombre de personnes d’exprimer leur avis et de prendre connaissance du projet au fur et 

à mesure de son évolution. 

 

 

2.1 Les réunions de concertation 

 

Plusieurs réunions d’échange ont eu lieu tout au long de l’élaboration du projet. 

Trois types de rencontres ont eu lieu : 

• Des réunions publiques. 

• Des réunions en conseil de quartier. 

• Des réunions avec les riverains. 

 

2.1.1 Les réunions publiques. 

 

3 réunions publiques ont été organisées.  
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Pour que les habitants puisse y participer, et tout particulièrement les habitants du quartier concerné par l’opération, la tenue de ces 

réunions était annoncée dans le journal d’information municipales et sur le site internet de la ville. Une plaquette d’information a 

également été distribuée aux habitants du quartier. 

 

 

Réunion publique n° 1, le 10 février 2009 

Lors de cette réunion qui a réunit une cinquantaine d’habitants, les représentants de la commune ont exposé les grands principes 

d’aménagement proposés et les programmes de construction proposés. Les remarques exprimées par les participants lors de cette 

réunion sont venues enrichir le projet et ont eu pour conséquence une modification du programme des équipements publics 

(réalisation d’une nouvelle aire de jeux sportifs). 

 

 
Document projet lors de la réunion publique 

 
Tract distribué dans le quartier en janvier 2009 
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Réunion publique n° 2, le 27 avril 2011 

Lors de cette réunion qui a réunit une centaine d’habitants, les représentants de la commune ont présenté les avancées du projet et 

notamment l’extension du périmètre à un troisième site (site Dumont-Valette). Les participants ont posé diverses questions sur les 

travaux, le stationnement, la capacité des équipements, la commercialisation des logements … 

 
Affichage panneaux municipaux 

 

Tract distribué dans le quartier en avril 2011 

 

1ère page « Malakoff infos avril 2011 

 

Réunion publique Mail Maurice Thorez. Présentation 

des projets de plan masse 
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Réunion publique n° 3, le 10 mai 2012 

Lors de cette réunion qui a réunit une centaine d’habitants, les représentants de la commune ont présenté les dernières 

modifications du projet sur les sites « Valette-Brossolette » et « Dumont-Valette ». Les participants ont posé diverses questions sur 

l’accession à la propriété, le stationnement et les déplacements, la qualité environnementale du projet. 

 

Page d’accueil site internet ET TRACT 

 

 
Affichage panneaux municipaux 

 

 
Malakoff informations 

 avril 2012 
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2.1.2 Les réunions des conseils de quartier. 

 

Les conseils de quartier sont des lieux de parole et de projet. Leur rôle est d’être force de proposition pour l’amélioration  du cadre 

de vie. 

C’est tout naturellement que la concertation engagée dans la cadre de la création de la ZAC s’est appuyée sur les conseils de 

quartier et notamment sur celui du quartier de la Maison de l’Enfant dans lequel se trouvent les 3 sites de la ZAC. 

Ainsi, de 2009 à 2012, la ZAC a été à l’ordre du jour de 5 réunions du conseil de quartier « Maison de l’Enfant ». Le Maire-Adjoint 

Délégué à l’urbanisme était invité à y participer pour apporter des informations et répondre aux diverses questions. 

 

 

Ces réunions ont été l’occasion d’échanger directement 

sur le sujet et de faire des propositions (réalisation 

d’une aire de jeux, de parkings supplémentaires ….). 
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2.2 Les panneaux d’exposition. 

 

Des panneaux d’exposition ont été mis en place au rythme de l’avancement de l’élaboration du projet. 

Ces panneaux étaient constitués de textes, d’illustrations et de cartes. L’objectif était de présenter des documents moins 

techniques que le dossier de création et donc accessibles à tous. 

 

Exposition n° 1 – année 2008/2009 

L’exposition était constituée de 4 panneaux qui présentaient le projet à son origine (1- 

la démarche 2- l’origine du projet 3-le site Valette Brossolette 4-le site Dolet 

Brossolette). 

Ils ont été exposés dans le hall de la Mairie et déplacés sur les lieux de réunion. 

 

   

 

 



Ville de Malakoff – ZAC Dolet Brossolette – Bilan de la concertation – Juin 2012 13 

 

 Exposition n° 2 – année 2011 

L’exposition était constituée de 6 panneaux qui présentaient le projet étendu au troisième site (1- la grandes caractéristiques du 

projet 2- l’évolution du projet 3- le site Valette Brossolette 4- le site Dolet Brossolette 5- le site Dumont Valette 6- les programmes 

prévisionnels et le planning prévisionnel). 

Ils ont été exposés dans le hall de la Mairie puis au 2e étage devant le service urbanisme et présentés lors des réunions publiques. 
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Exposition n° 3 – année 2012 

Certains panneaux de l’exposition n°2 ont été remis  à jour pour tenir compte de l’évolution du projet résultant de la concertation. 

Les panneaux ont été exposés dans le hall de la Mairie du 27 avril 2012 à fin mai 2012 et présentés lors de la réunion publique du 

10 mai 2012. 
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2.3 Le support presse. 

 

Lors des grandes étapes de l’élaboration du projet, des articles ont été publiés dans le journal municipal « Malakoff infos ». Ce 

journal est distribué dans toutes les boites aux lettres et en ligne sur le site internet de la ville. 

  

Article juin 2008 
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Article avril 2011 

 

Article novembre 2008 
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3 plaquettes ont été éditées et distribuées dans les boites aux lettres du quartier peu avant chacune des réunions publiques. 

Ces plaquettes étaient également à disposition des habitants au service municipal de l’urbanisme et sur le présentoir du hall de la 

mairie. 

 

 

Plaquette recto verso novembre 2008 
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Plaquette recto verso avril 2011 

 

Plaquette recto  avril 2012 
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2.4 Le site internet de la ville. 

 

La commune a utilisé le support internet pour améliorer l’accès à l’information. Les documents composant le projet étaient 

téléchargeables sur la page  consacrée à la ZAC. Les réunions publiques y étaient annoncées. 

 

 
Page d’accueil des informations concernant la ZAC 

 
Les documents téléchargeables sur le site 

 
Les infos générales 
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Page d’accueil de la ZAC avril 2012 

 

Mai 2012 
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2.5 Le registre de la concertation. 

 

Un registre a été mis à la disposition des habitants durant toute la durée de la concertation préalable à la création de la ZAC au 

service municipal de l’urbanisme en mairie.  

 

 
 

 
Site internet de la ville – Avril mai 2012 

 

 

 

Registre de la concertation ouvert du 1er décembre 2008 au 

25 mai 2012 
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Lors de la clôture de la concertation, le 25 mai 2012, le registre comportait 9 avis et observations et 3 lettres et notes écrites 

annexées au registre. 

 

Les sujets abordés et les remarques portées sur le registre sont les suivants : 

 

- Intérêt pour des locaux d’activité dans les futures constructions (300 m² de bureaux et entrepôts).  

- Le plan masse du site Dolet est en contradiction avec l’esprit du lieu qui n’a pas été suffisamment étudié et n’est pas 

performant sur le plan thermique. Nécessité d’études spécialisées sur ce point. 

- Le plan masse du site Brossolette est dépassé et en dialogue conflictuel avec les pavillonnaire existant. 

- Le programme prévu sur le site Dolet en lieu et place du garage municipal risque de masquer l’ensoleillement des 

bâtiments du 65 rue Etienne Dolet. 

- Souhait des riverains de l’impasse de Chatillon d’être associés à la réalisation de l’aire de jeux. Demande de 

protections phoniques et d’une gestion des horaires de l’aire. Signalent que les distributeurs mandatés par la 

commune oublient souvent de distribuer les invitations aux réunions dans l’impasse. 

- Souhait d’emplacements de stationnement supplémentaires destinés à être loués aux riverains ou à être achetés par 

les habitants du quartier. 

- Propositions diverses pour la phase chantier (accueillir des ouvriers en insertion ; partenariat avec les entreprises 

locales ; matériaux d’origine locale ou européenne). 

- Propositions pour assurer une mixité sociale, intergénérationnelle et culturelle (diversifier l’offre de logements et de 

locaux d’activité ; création de lieux de rencontre, d’échange et de convivialité ; création d’un studio dédié à l’accueil 

des familles en visite). 
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- Propositions environnementales (toitures végétales ; récupération des eaux de pluie pour alimenter les jardins et 

chasses d’eau ; économiseurs d’eau ; jardin partagé ; préférer le rafraichissement à la climatisation ; isolation 

phonique ; laveries communes ; bornes électriques pour véhicules ; locaux vélos sécurisés ; commerce de produits 

bio et équitable). 

- Refus d’une densification excessive du site Dumont. 

- Interrogation sur les risques de remontée de nappe phréatique liée aux nouvelles constructions. 

- Signale que l’étude d’impact ne contient pas de démarche de développement durable et que le volet environnemental 

est insuffisant. 

- Questionnement sur l’élaboration du plan masse du site Dumont. Est-il cohérent qu’il soit élaboré par le promoteur qui 

souhaite réaliser l’opération ?  

- Proposition de légère modification du plan masse du site Dolet pour prendre mieux en compte les constructions 

riveraines. 

- Une propriétaire dont le terrain est inclus dans le périmètre de ZAC signale qu’elle n’a pas donné son accord sur ce 

fait et que le dernier plan du site Dumont ne lui a jamais été personnellement présenté. 

 

 

2.6 Les réunions avec les riverains. 

 

Deux  associations de riverains se sont constituées en réaction au projet de ZAC : 

L’association de défense des riverains « les amis de Nicomedes » en février 2007. 

L’association des riverains de Dumont Valette « ARDV » en juin 2011. 
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L’association « les amis de Nicomedes » regroupe des riverains de la rue Nicomedes Pascual concernés par le réaménagement du 

site « Dolet Brossolette ». 

4 réunions ont été organisées avec l’association en mars 2007, juin 2007, avril 2008 et mai 2088. Lors de ces réunions, les points 

suivants ont été débattus : définition du périmètre opérationnel de la ZAC sur le site ; définition des règles d’urbanisme applicables 

au site opérationnel ; définition des règles d’urbanisme applicables à la rue Nicomedes Pascual en accompagnement de 

l’opération. 

 

L’association « ARDV » regroupe des riverains de l’îlot où est localisé le site Dumont Valette. 

4 réunions ont été organisées avec l’association en mai 2011, juin 2011, septembre 2011 et novembre 2011. Lors de ces réunions, 

les points suivants ont été débattus : positionnement et hauteurs des futurs bâtiments ; accès aux futurs bâtiments ; définition des 

règles d’urbanisme applicables au site et à la rue Galliéni en accompagnement de l’opération ; risques liés aux travaux. 
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33--  SSyynntthhèèssee  ddeess  pprriinncciippaalleess  qquueessttiioonnss  aabboorrddééeess  

ppaarr  lleess  ppaarrttiicciippaannttss  aauu  ccoouurrss  ddee  llaa  ccoonncceerrttaattiioonn  
 

 

Cette troisième partie du bilan de la concertation a pour objectif de récapituler de manière synthétique et non exhaustive les 

principaux thèmes et questions apparus au cours de la concertation. 

Pour les réunions comme pour le registre de la concertation : 

• Les demandes d’intérêt particulier qui ne rentraient pas dans le projet collectif n’ont pas été prises en compte. 

• Les propositions et questionnements qui ne relevaient pas de la ZAC ne sont pas mentionnés. 

 

Pour une meilleure compréhension, les questions et propositions ont été regroupées par thème sous la forme de deux tableaux. 

 

Le premier tableau présente les sujets d’ordre général abordés par les habitants de la commune et les habitants du quartier.  

Les questions et propositions ont été hiérarchisés par couleur : En bleu, les plus partagées par l’ensemble de la population – en 

vert, les plus fréquentes – en jaune, les moins souvent abordées.  

 

Le deuxième tableau présente les sujets abordés par les riverains des trois sites. 
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Tableau synthétique des questionnements et proposit ions des habitants de la commune et du quartier  

 

Thèmes questionnements propositions 

La mixité sociale Pourquoi construire autant de logements 
sociaux ? 

 

Diversifier l’offre de logements pour assurer une m ixité sociale, 
intergénérationnelle et culturelle 
 
Réaliser de l’accession sociale à la propriété 
 
Construire des logements accessibles pour les handi capés 
 
Construire des logements pour les étudiants 
 
Construire des ateliers d’artistes 
 
Maîtriser le prix de logements qui seront proposés à la vente 

 
La réponse aux besoins 
en matière d’habitat 

Pourquoi faut-il encore construire des 
logements alors que Malakoff est une ville 
dense ? 
 
Pourquoi ne pas choisir de densifier d’autres 
secteurs de la commune moins denses que ce 
quartier ? 
 

Construire plus de logements en construisant plus h aut 
 
 

L’emploi  Pourra-t-on commercialiser facilement le 
programme de bureaux ?  
 

Diversifier les surfaces dédiées aux activités écon omiques 

Le stationnement Pourquoi ne pas avoir programmé plus de 
places de stationnement en sous-sol des 
immeubles ? 

Réaliser des parkings en sous-sol en supplément sur  les 3 sites 
pour les riverains et les visiteurs 
 
 

Les déplacements  Prévoir des bornes électriques dans les parkings 
Prévoir des locaux vélos sécurisés 
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Thèmes questionnements Propositions 

Les équipements La capacité des écoles est-elle suffisante au 
regard des besoins induits par l’opération ? 
 

Réaménager une aire de jeux sportifs pour les jeune s. 
 
Création d’une salle de convivialité  
 
Création d’un jardin partagé 
 
Réalisation de commerces de proximité en rez-de-cha ussée des 
nouveaux immeubles 
 
Prévoir un commerce de produits d’alimentation bio et équitable 
 

La prise en compte du 
développement durable 
 

Pourquoi l’étude d’impact ne développe-t-elle 
pas plus les aspects environnementaux ? 

 

L’insertion dans 

l’environnement 

 Mieux prendre en compte le bâti avoisinant (positio nnement et 
hauteurs des futurs bâtiments) 

La performance 
énergétique 

Les nouveaux bâtiments seront-ils 
énergétiquement performants ? 

Optimiser le positionnement des bâtiments en vue d’ une meilleure 
performance énergétique 
 
Réaliser des bâtiments économes en énergie 
 
Préférer le rafraichissement à la climatisation 
 

La gestion de l’eau Pourra-t-on réutiliser le bassin de rétention 
existant derrière le garage municipal ? 

Réaliser des toitures végétalisées 
 
Installer des économiseurs d’eau 
 
Récupérer les eaux de pluie pour l’arrosage des jar dins 
 

Les nuisances sonores 
 

 Isoler les façades proches des infrastructures de t ransport 
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Thèmes questionnements Propositions 

Le planning des travaux Quand les travaux pourront-ils démarrer ? 
 
Le déplacement du garage municipal est-il 
programmé ? 
 
Quelle sera la durée des travaux ? 
 

 

Les travaux  Chantier accueillant des ouvriers en insertion 

 

 

Tableau synthétique des questionnements et proposit ions des riverains de l’opération  

 

Thèmes questionnements Propositions 

Les périmètres 
opérationnels 

 Site Dolet – Limiter l’opération aux terrains d’act ivité pour 
préserver le tissu d’habitat individuel 
 
 

Les règles d’urbanisme  Sites Dolet et Dumont – harmoniser les règles d’urb anisme 
dans les îlots concernés par l’opération 
 

La végétation existante  Préserver au maximum les arbres existants 
 

Accès aux sites  Site Dumont - Limiter la circulation de véhicules s ur les 
petites voies en positionnant les accès parking sur  les rues 
principales 
 

Pollution  Prendre des dispositions pour limiter les poussière s de 
chantier 
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Thèmes questionnements Propositions 

Ensoleillement et vis-à-vis Site Dolet – les constructions prévues en 
lieu et place du garage municipal ne vont-
elles pas masquer l’ensoleillement des 
constructions du 67 rue Etienne Dolet ? 

Limiter au maximum les pertes d’ensoleillement des 
bâtiments existants 
 
Eloigner les bâtiments des mitoyens 
 
Site Dumont – Réduire la hauteur des bâtiments d’un  
niveau 
 
Site Dumont – réaliser une étude d’ensoleillement 
 
Site Dolet – Retravailler à la marge le plan masse pour 
limiter les pertes d’ensoleillement 
 

Anciennes Carrières 
souterraines 

Site Dolet – les travaux de consolidation du 
sous-sol et de construction comporteront-
ils un risque pour les bâtiments existants 
mitoyens non consolidés ? 
 

 

Pollution des sols Site Dolet – Les travaux de dépollution des 
sols présentent-ils un risque pour les 
mitoyens ? 
 

 

Inondations Site Dumont – Le projet peut-il aggraver les 
risques d’inondations par ruissellement ? 
 

Site Dumont - Faire réaliser des études de sol 

Nuisances sonores Site Brossolette – L’aire de jeux ne va-t-elle 
pas générer des nuisances sonores ?  

Site Brossolette – Limiter l’impact sonore de l’air e de jeux 
(matériaux, horaires d’ouverture, écrans) 
 
Limiter au maximum les nuisances sonores liées aux 
futurs chantiers 
 

Travaux Comment sont pris en compte les 
dommages causés aux mitoyens ? 

Organiser des référés préventifs 
 
Réparer rapidement les dégâts occasionnés aux mitoy ens. 
 
Limiter le stationnement des engins de chantier sur  voirie 
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44--  TTrraadduuccttiioonn  ddaannss  llee  pprroojjeett  ddee  ZZAACC  ddeess  

rreemmaarrqquueess  éémmiisseess  ppeennddaanntt  llaa  ccoonncceerrttaattiioonn  eett  

rrééppoonnssee  aappppoorrttééeess  aauuxx  pprriinncciippaalleess  qquueessttiioonnss  
 

 

 

Cette dernière partie a pour objectif d’indiquer quelles sont les réponses données aux questions et propositions formulées au cours 

de la concertation. 

Elle se présente sous forme d’un tableau reprenant par thème les attentes des habitants et les réponses apportées aux 

suggestions et questionnements. 
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Questionnements et 
suggestions 

Réponse aux questions et prise en 
compte des remarques dans le projet de 
ZAC 

 

 

 

 

 

 

La mixité sociale 

 

 

 
De nombreux habitants ont exprimé le souhait d’un programme de logement 
diversifié. 
Le programme prévisionnel de la ZAC en matière de construction de logements 
permet de répondre à cette attente. 37% des logements réalisés seront des 
logements locatifs sociaux (environ 125 logements). Ce chiffre a pu paraître élevé 
à certains pour une commune comme Malakoff où le logement social représente 
38% des logements. Pour autant, il a été rappelé que 98 logements sociaux ont 
été détruits dans le cadre de l’opération  et qu’ils doivent être reconstruits. Ce ne 
sont donc qu’une trentaine de logements supplémentaires de ce type qui seront 
réalisés dans le cadre de l’opération.  9% au moins des logements seront réalisés 
en accession sociale (une trentaine). Ces logements seront prioritairement 
destinés aux malakoffiots logés dans le parc social. Il s’agit de favoriser le 
parcours résidentiel des ménages qui ne disposent pas de hauts revenus. 
54% des logements seront réalisés en accession libre (environ 185 logements). 
La demande portant sur le parc privé est très forte et l’offre insuffisante. Les  
niveaux de prix sont donc élevés et en constante augmentation. La maîtrise des 
prix de vente sera l’un des critères de choix des opérateurs.  
A la demande des habitants, le programme intègre la réalisation d’une résidence  
de 2.600 m² qui pourra accueillir près d’une centaine d’étudiants. La commune 
souhaite que cette résidence soit conventionnée afin de pouvoir accueillir des 
étudiants aux ressources modestes. 
Les nouveaux logements répondront aux normes d’accessibilité aux personnes 
handicapées et seront adaptables pour les personnes à mobilité réduite. 
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Questionnements et 
suggestions 

Réponse aux questions et prise en 
compte des remarques dans le projet de 
ZAC 

 
 
 
 
 
 
 
La réponse aux besoins en 
matière d’habitat 
 
 

 
Plusieurs habitants ont questionné les élus sur l’opportunité de réaliser de 
nouveaux logements dans une commune déjà dense. 
Le programme de la ZAC prévoit la réalisation de 340 nouveaux logements, dont 
242 logements supplémentaires (98 logements détruits reconstruits). En estimant 
une moyenne de 2.5 habitants par logement, cette opération apportera un apport 
net de population dans le quartier de 600 habitants.  
Bien que Malakoff soit une ville assez dense, elle est située au cœur d’un bassin 
d’emploi important et très bien desservie par les transports en commun. Il est 
nécessaire de produire suffisamment de logements pour, d’une part, maintenir la 
population en place (la taille des ménages est en baisse), et, d’autre part, freiner 
l’exode des populations en grande couronne parisienne vers des secteurs moins 
bien desservis. 
Malakoff s’est engagée, dans le cadre du Programme Local de l’Habitat de la 
Communauté d’Agglomération Sud-de-Seine et auprès de l’Etat, à construire une 
moyenne de 120 logements par an. Sur la période 2008/2010, ce rythme de 
production annuelle n’a été que de 66 logements. Un effort de construction est 
donc nécessaire. 
Cette opération est représentative de la façon dont la commune entend participer 
aux besoins recensés en matière d’habitat : pas de densification excessive mais 
une intensification du tissu urbain par une reconquête des sites mal utilisés ; un 
urbanisme à échelle humaine s’intégrant  dans la structure des quartiers. 
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Questionnements et 
suggestions 

Réponse aux questions et prise en 
compte des remarques dans le projet de 
ZAC 

 
 
 
 
 
L’emploi 

 
La question de la diversification des locaux à usage économique a été abordée. 
Le programme de la ZAC prévoit la réalisation d’un immeuble de bureaux d’une 
superficie de 12 000 m². L’impact en termes d’emplois sera positif bien que la 
réalisation de l’opération  implique la disparition  de plus de 4.000 m² de locaux 
d’activité. On peut regretter la disparition des sites jusqu’à lors destinés à accueillir 
des activités du secteur secondaire mais la nécessité de densifier l’espace 
implique inéluctablement la disparition des activités qui en sont très 
consommatrices. La réinstallation de locaux d’activité en pied d’immeuble a été 
étudiée mais n’a pu aboutir en raison des très fortes contraintes techniques liées à 
ce type de locaux (hauteurs sous plafond, stockage, livraisons …). La concertation 
a toutefois permis de conserver sur place le hangar commercial de la société 
Cash and Carry. 
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Questionnements et 
suggestions 

Réponse aux questions et prise en 
compte des remarques dans le projet de 
ZAC 

 
 
 
 
 
 
 
Les équipements 

 
La démolition de l’ancienne aire de jeux sportifs a été l’une des questions les plus 
évoquées par les riverains. A leur demande, les concepteurs de la ZAC ont décidé 
d’intégrer dans l’opération une nouvelle aire de jeux plus éloignée des logements. 
Elle sera équipée de dispositifs destinés à limiter les impacts sonores et gérée de 
façon concertée par les utilisateurs et les riverains. 
 
La capacité des écoles maternelles n’étant pas tout à fait suffisante pour répondre 
aux besoins générés par la ZAC, des travaux d’extension de l’école maternelle du 
secteur (Guy Moquet) démarrent en juillet 2012. 
 
Le programme prévisionnel ne prévoit pas de locaux commerciaux en rez-de-
chaussée des nouveaux immeubles. L’opportunité de ce type d’équipement sera 
étudiée durant la phase réalisation. 
 
Le programme prévisionnel ne prévoit pas la réalisation d’un jardin partagé. Le 
positionnement d’un tel équipement n’est pas envisageable car la superficie des 
espaces en pleine terre est restreinte en raison de la présence des dalles parkings 
et la plantation d’arbres de haute tige sera privilégiée dans ces espaces.  
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Questionnements et 
suggestions 

Réponse aux questions et prise en 
compte des remarques dans le projet de 
ZAC 

 
 
 
 
 
 
 
 
Les déplacements, la circulation  
et le stationnement 

 
La réalisation de stationnement supplémentaire aux besoins générés par la ZAC a  
été une demande forte des habitants du quartier. La commune ne peut toutefois 
pas actuellement prendre en charge un tel investissement financier et le 
programme prévisionnel n’intègre pas la réalisation d’un parc destiné à la location 
pour les riverains. Une enquête sera toutefois réalisée en phase réalisation pour 
recueillir les souhaits et possibilités des riverains en termes d’acquisition 
d’emplacements supplémentaires sous les nouveaux programmes de logements. 
Les nouveaux parkings seront équipés de bornes électriques et de locaux vélos 
sécurisés. 
 
La question des déplacements doux a également été abordée. Le programme des 
équipements publics de la ZAC prévoit la poursuite de l’aménagement de la rue 
Pierre Valette jusqu’à son débouché sur l’avenue Pierre Brossolette. Le mail 
piétons arboré et la piste cyclable existants seront donc prolongés.  
Rue Etienne Dolet, côté pair, le trottoir actuellement très étroit sera élargi 
d’environ 1 mètre et le croisement Etienne Dolet / Nicomedes Pascual 
réaménagé. 
De façon plus générale, le traitement des autres voiries adjacentes de la ZAC sera 
réexaminé dans l’optique d’une plus grande sécurisation des piétons et cycles. 
 
Les riverains des sites ont posé de nombreuses questions sur l’impact de la ZAC 
en termes de circulation automobile. L’étude d’impact montre que les effets du 
projet sur la circulation du quartier seront faibles et ne seront pas de nature à 
provoquer des difficultés par rapport au trafic existant. Les accès aux parcs de 
stationnement ont été positionnés sur les voies principales.  
 



Ville de Malakoff – ZAC Dolet Brossolette – Bilan de la concertation – Juin 2012 39 

Questionnements et 
suggestions 

Réponse aux questions et prise en 
compte des remarques dans le projet de 
ZAC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
La qualité environnementale 

 
De nombreuses questions et suggestions ont concerné la qualité 
environnementale des futurs bâtiments. Les attentes diverses des habitants 
(performance énergétique, gestion des eaux pluviales et des déchets, économies 
d’eau, verdissement des sites …) sont d’ores et déjà des objectifs actés auxquels 
l’opération devra répondre. 
Deux habitants ont regretté que l’étude d’impact ne soit pas plus détaillée quant 
aux mesures compensatoires et engagements environnementaux proposés par la 
commune. 
L’étude d’impact détaille les engagements environnementaux de la commune. Elle 
précise notamment les cibles de la démarche environnementale qui va guider la 
mise au point du programme définitif (mesures compensatoires et modalités de 
suivi). Elle indique que les objectifs environnementaux seront plus précisément 
définis et hiérarchisés au stade de l’élaboration du dossier de réalisation et que 
les recommandations et clauses environnementales seront intégrés dans les 
documents contractuels de la ZAC (convention d’aménagement et cahier des 
charges de cession) et feront l’objet d’un suivi. 
Les études pré-opérationnelles et opérationnelles vont démarrer après la création 
de la ZAC. Elles vont comprendre des compléments nécessaires à l’étude 
d’impact non connus au stade de la création (compléments d’études géologiques, 
hydrologiques, …). Elles seront réalisées par des prestataires spécialisés. Ce 
travail complémentaire permettra d’intégrer dans les cahiers des charges des 
prescriptions environnementales adaptées aux sites (orientation des bâtiments 
favorisant la récupération des apports solaires, fixation d’un seuil de performance 
énergétique, choix des matériaux isolants, dispositifs de récupération des 
pluviales, mise en place d’équipements économes, …). 
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Questionnements et 
suggestions 

Réponse aux questions et prise en 
compte des remarques dans le projet de 
ZAC 

 
 
 
 
 
 
Les nuisances sonores  

 
Beaucoup de questionnements ont concerné la gestion des nuisances sonores, 
tant pour la phase conception que la phase réalisation des travaux. 
Pour les nuisances sonores, ce facteur a été pris en compte dès la phase 
conception du projet. Sur le site Dolet-Brossolette, côté pair, limitrophe de la voie 
ferrée, des mesures de bruit de l’infrastructure ont permis de s’assurer que le 
niveau des nuisances sonores n’est pas incompatible avec la réalisation de 
nouveaux logements. Les façades seront pourvues de dispositifs performants en 
termes d’isolation phonique.  
Sur le site Valette-Brossolette, le bâtiment haut qui sera édifié en front de l’avenue 
Pierre Brossolette constituera un écran phonique pour les logements de la rue 
Pierre Valette. L’aire de jeux sportifs sera équipée de dispositifs propres à limiter 
les nuisances sonores. 
En phase chantier, un plan de circulation des engins de chantier sera mis en place 
pour limiter le trafic dans les voies étroites et des zones d’attente seront mises en 
place. 
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Questionnements et 
suggestions 

Réponse aux questions et prise en 
compte des remarques dans le projet de 
ZAC 

 
 
 
 
 
La gestion des risques 

 
Plusieurs interrogations de riverains ont concerné la gestion des risques. 
 
Les  terrains du site Dolet-Brossolette sont sous-minés par d’anciennes carrières 
souterraines. Des travaux de consolidation du sous-sol seront réalisés. Ces 
travaux de consolidation ne présentent pas de risques pour les riverains et seront 
réalisés dans les règles de l’art. 
 
Ces terrains présentent également un taux de pollution des sols en métaux lourds 
supérieur à la normale en raison des activités qui y ont été exercées (carrosserie 
automobile). Les terres polluées seront évacuées dans des sites spécialisés pour 
retraitement. Ces travaux de dépollution ne présenteront aucun risque pour les 
riverains. 
 
Le projet ne génèrera pas de risque d’inondation par ruissellement ou remontée 
de nappe. Les sondages réalisés ont montré que la nappe alluviale se situe à un 
niveau nettement inférieur que celui des travaux d’infrastructure projetés. 
La réalisation du projet limitera les risques d’inondation par ruissellement. Des 
ouvrages de récupération et stockage des eaux pluviales seront réalisés et les 
terrains actuellement très peu perméables seront végétalisés. 
 
Le démarrage des travaux de démolition et de construction sera précédé de 
référés préventifs réalisés dans toutes les propriétés mitoyennes. Des experts 
nommés par les tribunaux suivront le déroulement des chantiers. 
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Questionnements et 
suggestions 

Réponse aux questions et prise en 
compte des remarques dans le projet de 
ZAC 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
L’insertion du projet dans son 
environnement proche 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’opération s’intègre dans un tissu urbain déjà constitué. Les questions et 
propositions des riverains ont donc été nombreuses et multiples. 
 
Pour ce qui concerne le site Dolet-Brossolette, côté pair, la proposition des 
riverains de conserver le bâti existant en façade de la rue Nicomedes Pascual a 
été retenue. Les règles d’urbanisme des propriétés concernées ont toutefois 
évolué afin que le tissu aujourd’hui assez bas puisse évoluer en densité tout en 
gardant son caractère d’habitat individuel. Le plan masse prévisionnel sera affiné 
durant la phase réalisation pour optimiser la performance thermique des nouveaux 
bâtiments et mieux gérer les « accroches » aux bâtiments conservés. 
Côté impair, le plan masse respecte la trame parcellaire existante (terrains 
profonds ayant peu de façade sur rue). Les nouveaux bâtiments seront implantés 
selon la même orientation que les bâtiments existants contigus avec des hauteurs 
globalement similaires. La perte d’ensoleillement est de ce fait très limitée. 
 
Pour le site Valette-Brossolette, rue Pierre Valette, les nouveaux bâtiments vont 
s’implanter dans la continuité du front de rue déjà constitué, légèrement en retrait 
de la voie.  
A la demande des riverains de l’impasse de Chatillon, dont les terrains sont en 
contrebas par rapport à ceux du site, il a été décidé d’éloigner autant que possible 
les façades des nouveaux bâtiments afin de minimiser les vues sur les petits 
jardins de l’impasse.  
En façade de l’avenue Pierre Brossolette, qui présente globalement une image 
très urbaine, un front de rue assez haut est reconstitué par la suppression de 
l’actuelle contre-allée. 
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L’insertion du projet dans son 
environnement proche 

 
Pour le site Dumont-Valette, le projet vient s’insérer dans un cœur d’îlot constitué 
de façades hétérogènes : un tissu haut et très urbain sur les deux voies 
principales (Guy Moquet et Augustin Dumont) ; un tissu plus pavillonnaire rue 
Pierre Valette et Galliéni. A la demande des riverains, les volumétries des 
nouveaux bâtiments ont été travaillées pour s’insérer au mieux avec le tissu 
conservé et  limiter leur impact sur l’ensoleillement de l’îlot. les règles d’urbanisme 
applicables au bâti conservé vont évoluer pour que le tissu d’habitat individuel 
conservé, aujourd’hui assez bas, puisse évoluer en densité tout en conservant 
son caractère. 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN  

 

 

 

Au regard du présent bilan, il apparaît que les modalités de la concertation définies par la délibération du 8 décembre 2008 ont été 

mises en œuvre durant toute la phase d’élaboration du projet de ZAC. 

La concertation a associé l’ensemble des acteurs du territoire : la population, les riverains, les élus et les techniciens dans le 

processus de création.  

 

Cette concertation a permis : 

- Aux habitants de comprendre et mieux connaître ce projet d’aménagement et les objectifs de la Municipalité ; 

d’apporter des éléments constructifs pour améliorer le projet. 

- A l’équipe municipale et aux techniciens de mieux prendre en compte les attentes de la population et des riverains. 

 

 

Ce bilan est destiné à être entériné par délibération du Conseil Municipal du 20 juin 2012. Lors de cette séance, la ZAC Dolet-

Brossolette doit être officiellement créée. 


